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CONCOURS NATIONAL DE LA RÉSISTANCE 
ET DE LA DÉPORTATION 2023-2024

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DU GARD
Service éducatif

 RésIsteR à lA DépOrtaTion 
eN FranCe eT eN EuroPe 

À destination des enseignants
Présentation du CNRD 

et sélection de documents d’archives sur le thème
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Les fonds conservés aux Archives départementales 
regroupent des documents variés, riches et 
authentiques. Ils offrent l’occasion aux jeunes 

Gardoises et Gardois de découvrir l’histoire en se confrontant 
aux sources.
Dans le cadre de l’organisation du Concours national de 
la résistance et de la déportation (CNRD), les services des 
Archives départementales, en partenariat avec l’Éducation 
nationale, proposent une sélection de documents, 
accueillent les enseignants et les élèves participants et les 
accompagnent dans leurs recherches.
Ce travail est essentiel pour transmettre le devoir de 
mémoire auprès des jeunes générations et nous sommes 
fiers que le Conseil départemental fasse vivre cette action 
nationale auprès de la communauté enseignante.
Nous souhaitons un excellent concours aux collégiens et 
lycéens gardois et espérons une participation nombreuse.

Françoise LAURENT-PERRIGOT
Présidente du Conseil départemental du Gard

Patrick MALAVIEILLE
Vice-président du Conseil départemental
Délégué à la Culture, au patrimoine, à l’éducation artistique



Le Concours national de la résistance et de la déportation est créé en 1961 
à l’initiative d’associations de résistants et déportés.
Il permet aux élèves de faire un travail d’histoire et de mémoire à travers le 
parcours citoyen et le parcours d’éducation artistique et culturelle.
L’organisation générale du CNRD est régie par l’arrêté du 23 juin 2016 publié 
au Journal officiel de la République française du 28 juin 2016.

Les élèves peuvent s’engager dans ce concours de façon individuelle ou collective. 
Leur travail est évalué et valorisé à l’échelon académique puis national.
Le concours comporte quatre catégories de participation.
• Catégorie 1 - lycée : rédaction d’un devoir individuel en classe sur un sujet académique (3 h)
• Catégorie 2 - lycée : réalisation d’un travail collectif
• Catégorie 3 - collège (classes de 3ème uniquement) : rédaction d’un devoir individuel en  

classe sur un sujet académique (2 h)
• Catégorie 4 - collège (classes de 3ème uniquement) : réalisation d’un travail collectif

CALENDRIER

- Date limite des inscriptions le mercredi 31 janvier 2024 
- Epreuves écrites le vendredi 22 mars 2024
- Envoi des productions collectives et des copies (5 maximum par établissement) 
    à la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale le mercredi 3 avril 2024

THÈME 2023-2024
Le thème du Concours national de la résistance et de la déportation 2023-2024 est
« Résister à la déportation en France et en Europe ». 
Ce sujet très vaste à l’échelle européenne permet d’aborder de façon concomitante les 
thèmes de la résistance et de la déportation.
Il s’agit d’abord de réfléchir à la définition de la déportation, à la fois répression et 
persécution raciale pour les nazis. Elle est de différents types selon le motif d’arrestation, 
les catégories de camps, le sort des déportés… 
Ainsi, résister à la déportation c’est essayer de sauver des vies mais aussi lutter contre 
l’idéologie nazie.
Il s’agit de mettre en évidence la pluralité des résistances, cela peut être des actes 

PRÉSENTATION DU CNRD
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individuels ou l’œuvre d’organisations.
C’est d’abord une résistance à la déportation « comprise comme la lutte contre les 
mécanismes administratifs et policiers de sélection, d’identification, d’arrestation et de 
déportation stricto sensu »  donc en amont de celle-ci.
C’est aussi la résistance en déportation, « au sein d’univers concentrationnaires voués à 
l’asservissement humain et à la destruction de populations entières ».
Enfin, c’est aussi une résistance de savoir quand des personnes tentent d’informer sur ce 
qu’il se passe dans le système concentrationnaire nazi.
Après la guerre, des voix se sont élevées pour raconter l’horreur de la déportation et 
témoigner de ce que les déportés ont vécu.

LIENS UTILES

• Présentation du CNRD sur eduscol : https://eduscol.education.fr/3541/presentation-
du-concours-national-de-la-resistance-et-de-la-deportation

       Vous y trouverez notamment les liens avec les compétences travaillées

• Lien vers la lettre de cadrage : https://eduscol.education.fr/document/50558/download

• Lien vers la fondation de la résistance où vous trouverez la brochure du concours :
       https://www.fondationresistance.org/pages/actualites/cnrd-2023-2024-   
       brochure-bientot-ligne_actu900.htm

Vous trouverez, dans les pages suivantes, une sélection de documents des Archives 
départementales du Gard qui peuvent être des pistes de travail pour aborder ce concours 
avec les élèves à travers le prisme de l’histoire locale.
Il est bien entendu que cette sélection ne prétend pas à l’exhaustivité que ce soit pour les 
thématiques abordées au CNRD ou pour le nombre de documents présents aux Archives 
départementales du Gard. 
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1ÈRE PARTIE

Informer et protester
Dans le Gard, certaines voix s’élèvent 
pour protester contre le sort réservé 
aux populations juives, pour tenter 
d’informer de ce qu’il se passe, sur les 
dangers de la déportation.
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Interception postale en date du 20 août 1942 : 
« Je ne puis te dire ici toutes les souffrances que l’on fait subir à mes coreligionnaires qui ne sont que des victimes 

innocentes d’un grand drame dont personne n’a compris la portée. 
Quand tu seras que les hommes sont déportés on ne sait où, les femmes emmenées en... pour calmer les appétits 

grossiers des hommes, les enfants jetés à la rue et les états civils déchirés… ».
20 août 1942

Archives départementales du Gard, 1 W 49

Intérêt du document :
Évocation du sort des Juifs dès 1942
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Interception postale du 3 septembre 1942 relatant le départ de Juifs dans les camps 
dans des conditions épouvantables :

« Les femmes sont envoyées d’un côté, les hommes de l’autre, sans moyen d’avoir des nouvelles et les enfants 
séparés des mères. […] Le spectacle […] de ces gosses qui appelaient leurs parents était déchirant […]. 

Les malheureux sont entassés dans des wagons à bestiaux fermés à clé et ne peuvent prendre un peu d’air 
qu’à un vasistas, dans l’angle du wagon. Et l’on craint qu’après la ligne de démarcation, cette fenêtre ne leur soit 

fermée, il y aura probablement des morts quand on rouvrira les wagons ! ».
4 septembre 1942

Archives départementales du Gard, 1 W 49

Intérêt du document :
Évocation de l’arrivée des Juifs dans les camps, des conditions 

de transport dans les trains
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Interception postale du 30 juillet 1942 depuis le camp de Rivesaltes :
« On parle beaucoup de nous envoyer en Pologne […] j’ai reçu aujourd’hui une carte de Paris où l’on me dit aussi 

que beaucoup de familles seront envoyées en Pologne ».
Archives départementales du Gard, 1 W 49

Intérêt du document :
Évocation du sort des Juifs dès 1942
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2ÈME PARTIE

Aider et sauver
Aider les persécutés c’est d’abord 
essayer de sauver des vies. 
Cette forme de résistance civile c’est-
à-dire sans armes, prend différentes 
formes que ce soit l’aide aux enfants 
cachés, la mise en place de réseaux 
de sauvetage mais aussi des actions 
dénonçant le sort des Juifs. 
Ne seront pas évoquées ici les actions 
menées contre le STO (Service du 
travail obligatoire) qui n’est plus 
compté dans les faits de déportation.
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Interception téléphonique du 21 octobre 1942 entre Violette Mouchon et un correspondant 
du Conseil œcuménique des Églises basé à Genève : 

« Je vous téléphone de la part de Mademoiselle Barot […] de bien vouloir lui adresser la liste des personnes 
pour lesquelles vous avez déjà fait des démarches de visa suisse […] pouvez-vous me renseigner sur Madame 

Edwige SELMECZI qui était au camp de RIVESALTES… »
21 octobre 1942

Archives départementales du Gard, 1 W 45

Intérêt du document :
Évocation d’aide au départ vers la Suisse 
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Interception postale du 10 septembre 1942 (courrier adressé par un correspondant basé à Saint-Etienne 
à Violette Mouchon membre du comité protestant de jeunesse de Nîmes) : 

« Aide aux mères St Etienne prendrait deux fillettes 4 à 7 ans ou frère et sœur même âge à partir du 20 courant… ».
10 septembre 1942

Archives départementales du Gard, 1 W 49

Intérêt du document :
Évocation d’enfants qui pourraient être cachés 
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Interception postale en date du 3 septembre 1942 : 
« il faut prendre ses dispositions pour ruser et se barrer au besoin il y a partout de braves gens prêts à nous aider… ».

3 septembre 1942
Archives départementales du Gard, 1 W 49

Intérêt du document :
Évocation des dangers encourus par les Juifs (ici « d’internement ») 

et du fait que certaines personnes sont prêtes à les aider.
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Interception postale du 23 septembre 1942 (courrier adressé par un correspondant basé à Alès 
à M. Raymond Jalabert à Carcassonne) : 

« il parait que le Dimanche au Temple, les pasteurs ont protesté au nom de la chrétienté contre les vexations 
imposées aux Juifs… ».

23 septembre 1942
Archives départementales du Gard, 1 W 49

Intérêt du document :
Évocation des protestations de certains pasteurs 

face au sort des Juifs
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Attestation du Capitaine Lacipieras concernant René Malarte menacé par la Gestapo
20 novembre 1944

Archives départementales du Gard, 1 W 682

Intérêt du document :
Évocation d’une action ayant permis d’éviter 

la déportation
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Attestation d’Henri Bertrand résistant qui avait prévenu madame Garlier cible de la Gestapo
15 décembre 1944

Archives départementales du Gard 1 W 682

Intérêt du document :
Évocation d’une action ayant permis 

d’éviter une arrestation
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3ÈME PARTIE

Témoigner
Le retour des survivants au sein de la 
société n’est pas toujours simple entre 
culpabilité du survivant, indifférence 
générale et nécessaire reconstruction 
physique et morale.
Un certain nombre d’entre eux décide 
de témoigner dès leur retour, afin de 
faire connaître à tous, les atrocités de 
la déportation.
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Témoignage de phénomènes de résistance dans le camp de Buchenwald,
 Midi Libre du vendredi 18 mai 1945

Archives départementales du Gard, JR 32 2

Intérêt du document :
Évocation d’actions de résistance dans le camp de Buchenwald, 

comment « résister en déportation »
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Article du Midi libre « Retrouvailles en Cévennes » relatant les retrouvailles 43 ans après entre Odette 
Hofbauer et sa petite protégée, Esther Stern.

6 février 1989
Archives départementales du Gard, JR 33 193

Intérêt du document :
Évocation du parcours d’une enfant cachée et d’une Juste 

parmi les nations.
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midilibre.fr
DIMANCHE 1 NOVEMBRE 2015

Alès

Emmanuel Stern, dit Manny

Article du Midi libre « 71 ans plus tard, Manny est revenu en Cévennes » relatant les retrouvailles 71 ans 
après entre les enfants Fabaron et Emmanuel Stern.

1er novembre 2015

Intérêt du document :
Évocation du parcours d’un enfant caché et un couple René-Louis 
et Hélène Fabaron devenus Justes parmi les Nations en 2016
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La sélection des documents a été faite par Marine Del Rio, 
professeure d’histoire-géographie-EMC missionnée au service 

éducatif des Archives départementales du Gard 
et Geneviève Coget-Giudicelli professeure 

d’histoire-géographie-EMC, coordonnatrice du groupe 
départemental pour la pérennisation du CNRD.

Cette sélection a été faite à partir des recherches effectuées 
par Tristan Picard, assistant de valorisation, dans les fonds 

conservés aux Archives départementales du Gard

Contact :
Service éducatif
archives@gard.fr
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Archives
 Départementales 

du Gard

365 rue du Forez
30000 Nîmes


